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III. Infractions mentionnées dans la citation
(art. 73 al. 2 EIMP)

5 La personne poursuivie et qui se présente devant les autorités suisses à la
suite d’une citation à comparaître ne bénéficie d’aucun sauf-conduit pour les
infractions mentionnées dans la citation. En ce sens, la disposition ne corres-
pond pas à ce qui est exigé de la part d’un État étranger pour lequel une cita-
tion à comparaître serait notifiée en Suisse: le retour de la personne sur sol
étranger n’est pas garanti (supra art. 69 al. 3 EIMP N5ss).

IV. Échéance du sauf-conduit (art. 73 al. 3 EIMP)

6 L’art. 73 al. 3 EIMP traite de la durée du sauf-conduit de l’art. 73 al. 1 EIMP. Un
double délai est prévu: le sauf-conduit échoit au moment du départ du terri-
toire Suisse, mais au plus tard trois jours après que l’autorité suisse auteure
de la citation à comparaître a congédié la personne. En ce sens, l’art. 73 al. 3
EIMP prévoit un délai «de grâce» lui permettant de quitter le territoire suisse,
si elle le souhaite, sans être inquiétée pour les faits qui se seraient produits
antérieurement à son entrée sur le territoire suisse, à l’exception de ceux
pour lesquels la comparution avait lieu.

Art. 74
Remise de moyens
de preuves

1 Sur demande de l’autorité étrangère compétente, les
objets, documents ou valeurs saisis à titre probatoire,
ainsi que les dossiers et décisions, lui sont remis au
terme de la procédure d’entraide (art. 80d).

2 Si un tiers acquéreur de bonne foi, une autorité ou le
lésé qui a sa résidence habituelle en Suisse font valoir
des droits sur les objets, documents ou valeurs visés à
l’al. 1, leur remise est subordonnée à la condition que
l’État requérant donne la garantie de les restituer
gratuitement au terme de sa procédure.

3 La remise peut être reportée si les objets, documents
ou valeurs sont nécessaires à une procédure pénale
pendante en Suisse.

4 Les droits de gage au profit du fisc sont réglés par
l’art. 60.
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I. Généralités

1À teneur duMessage, l’art. 74 EIMP est «une des améliorations principales de
la [...] révision» de 1997 (FF 1995 III 1, 13). À la différence de l’art. 74a EIMP
qui porte sur la remise aux fins de confiscation ou de restitution à l’ayant
droit, l’art. 74 EIMP traite de la remise de moyens de preuve, i.e. à des fins
probatoires dans le cadre d’une procédure pénale en cours dans l’État requé-
rant. La remise aux fins de l’exécution d’une créance compensatrice est régie,
quant à elle, par la procédure applicable à l’exécution des décisions (art. 94
EIMP; TF, 21.4.2023, 1C_624/2022, c. 6, destiné à la publication), une procé-
dure d’exequatur étant alors nécessaire.

2Selon le droit international liant la Suisse, la remise de moyens de preuve
est notamment traitée à l’art. 3 par. 1 CEEJ, l’art. II Accord CEEJ CH-A,
l’art. II Accord CEEJ CH-D, l’art. IVAccord CEEJ CH-F et l’art. VAccord CEEJ
CH-I.

3Lorsqu’une demande d’extradition est adressée à la Suisse, les objets et va-
leurs trouvés en la possession de l’extradable sont remis conformément à
l’art. 59 EIMP portant sur la remise extraditionnelle; l’art. 74 EIMP ne trouve
pas application.

II. Principe (art. 74 al. 1 EIMP)

A. Demande de l’autorité étrangère compétente

4La remise de moyens de preuve est possible si l’État étranger adresse une de-
mande formelle à la Suisse (art. 75 ss EIMP). Est réservée la transmission
spontanée à l’étranger des moyens de preuve ne relevant pas du domaine se-
cret, art. 67a EIMP.

5La remise de moyens de preuve suit en général leur saisie à titre conserva-
toire (TPF 2007 70, c. 4.1; TPF, 8.3.2010, RR.2009.159, c. 3.1; voir ég.Harari
in Robert/Sträuli, 171), mais une nouvelle demande d’entraide est toutefois
nécessaire afin d’obtenir la remise, lorsque la première demande ne portait
que sur la saisie des objets et valeurs en cause (TF, 12.11.2007, 1A.47/2007,
c. 6.8; Pavlidis, 278; Zimmermann, Coopération, N333).

6La demande doit, selon les termes de la loi, émaner de l’autorité compétente.
Les autorités suisses ne vérifient toutefois pas la compétence de l’autorité
étrangère, en application des principes de la bonne foi et de la confiance inter-
nationales, à moins que le défaut de compétence soit manifeste.
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B. Objets, documents ou valeurs saisis à titre probatoire,
dossiers et décisions

7 La remise au sens de l’art. 74 EIMP peut porter sur des objets, des documents
ou des valeurs saisis à titre probatoire, mais également sur des dossiers et des
décisions. Les objets dont la remise est demandée doivent présenter un rap-
port de connexité prima facie avec les faits faisant l’objet de la procédure pé-
nale étrangère (ATF 115 Ib 517, c. 7d). De plus, le principe de la proportion-
nalité trouve application (supra art. 63 EIMP N2ss; BSK ISTR-Aepli, art. 74
N24 ss; Zimmermann, Coopération, N336). Dans sa compréhension actuelle,
synonyme d’utilité potentielle, ce principe permet à l’autorité suisse de trans-
mettre plus que ce qui est expressément demandé par l’autorité étrangère.

8 Lorsque l’objet est considéré comme ayant une grande valeur, l’autorité
suisse d’exécution doit veiller à ce qu’il soit protégé avant d’être remis et qu’il
soit assuré contre tout dommage ou perte pendant le transport (art. 33
OEIMP).

C. Remise au terme de la procédure d’entraide

9 La remise au sens de l’art. 74 EIMP est possible au terme de la procédure
d’entraide. Une décision de clôture, au sens de l’art. 80d EIMP, notifiée aux
personnes concernées et sujette à recours, doit avoir été rendue et être entrée
en force.

10 À ce propos, art. 78 ss EIMP.

III. Protection du tiers acquéreur de bonne foi, d’une autorité
et du lésé (art. 74 al. 2 EIMP)

11 La remise d’objets, de documents ou de valeurs doit être compatible avec la
protection accordée par le droit suisse au tiers acquéreur de bonne foi, aux
autorités suisses et au lésé, s’ils font valoir des droits sur lesdits biens.

12 La notion de bonne foi est celle de l’art. 70 al. 2 CP et doit être distinguée de
celle relevant de l’art. 3 CC (ATF 129 II 453, c. 4.1; TPF 2015 144, c. 4.4; TPF
2007 70, c. 5.3; Harari in Robert/Sträuli, 192 ss; cf. toutefois la formulation
in TPF, 16.10.2020, RR.2019.349, c. 3.3.7). Il appartient au tiers acquéreur
de rendre vraisemblable sa bonne foi (ATF 123 II 134, c. 6c; TPF 2008 12,
c. 2.2.2), l’autorité d’exécution se bornant à examiner si ses allégations sont
suffisamment précises et étayées pour rendre ses prétentions vraisemblables
(ATF 123 II 134, c. 6c; TPF 2008 12, c. 2.2.2).

13 Seul le lésé, qualité qui se comprend au sens du droit suisse de procédure pé-
nale (art. 115 CPP), qui a sa résidence habituelle en Suisse est protégé par
l’art. 74 EIMP.
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14Cette protection consiste, à teneur de l’art. 74 al. 2 EIMP, en ce que l’État
étranger doit fournir une garantie de restituer les objets, documents ou va-
leurs au terme de sa procédure. Ainsi, la remise peut avoir lieu, la protection
se limitant à la restitution ultérieure (TPF 2014 113, JdT2015 IV 318, c. 3.2.2;
TPF, 18.1.2018, RR.2017.167, c. 5.1.1; Harari in Robert/Sträuli). Une telle
protection est suffisante puisque les droits de tiers ne sont en principe pasme-
nacés en cas de remise à des fins probatoires (FF 1995 III 1, 25; TPF 2014
113, JdT2015 IV 318, c. 3.2.2), une telle remise n’affectant pas la propriété
mais uniquement la possession (TPF 2014 113, JdT2015 IV 318, c. 3.2.2;
Harari in Robert/Sträuli, 174).

15La garantie doit être fournie préalablement à la remise (art. 80p EIMP) et doit
mentionner que la restitution interviendra gratuitement. À défaut d’une telle
garantie, la décision ordonnant la remise doit être annulée et la cause ren-
voyée à l’autorité afin qu’elle interpelle l’État étranger (TPF, 18.1.2018,
RR.2017.167, c. 5.3).

IV. Procédure pendante en Suisse (art. 74 al. 3 EIMP)

16Si une procédure pénale est conduite en Suisse en parallèle à la procédure pé-
nale dans l’État requérant, la première peut être prioritaire s’agissant d’ob-
jets, de documents ou de valeurs qui seraient nécessaires pour les deux procé-
dures. En effet, leur remise à l’étranger peut être reportée, jusqu’à ce qu’ils
ne soient plus utiles à la procédure suisse.

V. Droits de gage au profit du fisc (art. 74 al. 4 EIMP)

17S’agissant des droits de gage au profit du fisc, voir art. 60 EIMP.

Art. 74a
Remise en vue de
confiscation ou
de restitution

1 Sur demande de l’autorité étrangère compétente, les
objets ou valeurs saisis à titre conservatoire peuvent
lui être remis au terme de la procédure d’entraide
(art. 80d), en vue de confiscation ou de restitution à
l’ayant droit.

2 Les objets ou valeurs visés à l’al. 1 comprennent:
a. les instruments ayant servi à commettre l’infrac-

tion;
b. le produit ou le résultat de l’infraction, la valeur

de remplacement et l’avantage illicite;
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c. les dons et autres avantages ayant servi ou qui de-
vaient servir à décider ou à récompenser l’auteur
de l’infraction, ainsi que la valeur de remplace-
ment.

3 La remise peut intervenir à tous les stades de la
procédure étrangère, en règle générale sur décision
définitive et exécutoire de l’État requérant.

4 Les objets ou valeurs peuvent cependant être retenus
en Suisse:
a. si le lésé a sa résidence habituelle en Suisse et

qu’ils doivent lui être restitués;
b. si une autorité fait valoir des droits sur eux;
c. si une personne étrangère à l’infraction et dont

les prétentions ne sont pas garanties par l’État
requérant rend vraisemblable qu’elle a acquis de
bonne foi en Suisse des droits sur ces objets ou
valeurs, ou si, résidant habituellement en Suisse,
elle rend vraisemblable qu’elle a acquis de bonne
foi des droits sur eux à l’étranger, ou

d. si les objets ou valeurs sont nécessaires à une
procédure pénale pendante en Suisse ou sont
susceptibles d’être confisqués en Suisse.

5 Les prétentions élevées par un ayant droit sur des
objets ou valeurs au sens de l’al. 4 entraînent la sus-
pension de leur remise à l’État requérant jusqu’à
droit connu. Les objets ou valeurs litigieux ne sont
délivrés à l’ayant droit que:
a. si l’État requérant y consent;
b. si, dans le cas de l’al. 4, let. b, l’autorité y consent,

ou
c. si le bien-fondé de la prétention est reconnu par

une autorité judiciaire suisse.
6 Les droits de gage au profit du fisc sont réglés par
l’art. 60.

7 La remise des objets ou valeurs visés à l’al. 1 qui sont
attribués à la Suisse en exécution d’un accord de
partage en application de la loi fédérale du
19 mars 2004 sur le partage des valeurs patrimo-
niales confisquées ne sera pas ordonnée.
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I. Généralités

1À la différence de l’art. 74 EIMP qui porte sur la remise de moyens de preuve,
l’art. 74a EIMP traite de la remise aux fins de confiscation ou de restitution
à l’ayant droit. Il s’agit d’une remise définitive (Harari in Robert/Sträuli,
175; Ludwiczak Glassey, Précis, N563).

2La remise aux fins de l’exécution d’une créance compensatrice est régie,
quant à elle, par la procédure applicable à l’exécution des décisions (infra
art. 94 EIMP N4; TF, 21.4.2023, 1C_624/2022, c. 6, destiné à la publication;
ATF 133 IV 215, c. 2.2.1; ATF 120 Ib 167, JdT1996 IV 112, c. 3c.aa; TPF,
12.5.2015, RR.2014.190-193, c. 5.1; TPF, 21.10.2009, RR.2009.168, c. 4.3;
voir les développements de Bottinelli, Confiscation, in Giroud/Rordorf-
Braun, N386 ss), une procédure d’exequatur étant alors nécessaire. La termi-
nologie du droit étranger n’est pas pertinente: il s’agit de déterminer si, en ap-
plication du droit suisse et en présence d’un cas similaire, serait prononcée
une confiscation ou une affectation au paiement d’une créance compensa-
trice (TPF, 1.10.2014, RR.2014.46, c. 2.3 à propos de la «confiscation par
équivalent» du droit belge).

3En droit international liant la Suisse, la remise aux fins de confiscation ou de
restitution n’est pas prévue par la CEEJ (art. 3 par. 1 CEEJ; ATF 123 II 134,
c. 5a; ATF 120 Ib 167, JdT1996 IV 112, c. 3b; ATF 115 Ib 517, c. 6d; ATF 112
Ib 576, JdT1988 IV 123, c. 12a; Frey in Schmid/Ackermann, 81), mais est
traitée notamment à l’art. 12 2e P.A. CEEJ, l’art. II par. 3 Accord CEEJ CH-A,
l’art. II par. 3 Accord CEEJ CH-D, l’art. VI Accord CEEJ CH-F, l’art. VIII Accord
CEEJ CH-I ainsi que par la CBl (ATF 123 II 134, c. 5b; TPF, 1.10.2014,
RR.2014.46, c. 2; Forster ; Pavlidis, 53 ss).

4Lorsqu’une demande d’extradition est adressée à la Suisse, les objets et va-
leurs trouvés en la possession de l’extradable sont remis conformément à
l’art. 59 EIMP portant sur la remise extraditionnelle; l’art. 74a EIMP ne
trouve pas application.

5L’art. 74a EIMP est formulé de manière potestative: l’autorité d’exécution
jouit d’un large pouvoir d’appréciation (FF 1995 III 1, 14 s.; ATF 123 II 595,
c. 4; ATF 123 II 268, c. 4a; ATF 123 II 134, c. 7a; TF, 27.10.2003, 1A.131/2003,
SJ 2004 I 235, c. 3.2; OFJ, L’entraide judiciaire internationale en matière
pénale. Directives, 9e éd. 2009, 61, disponible sur ‹https://www.rhf.admin.ch/
rhf/fr/home/strafrecht/wegleitungen.html›; BSK ISTR-Aepli, art. 74a N10;
Nicati, 29).

6À propos de la remise d’avoirs détournés par les représentants de régimes
dictatoriaux, ATF 131 II 169, c. 6; ATF 123 II 595, c. 5a; OFJ, L’entraide judi-
ciaire internationale en matière pénale. Directives, 9e éd. 2009, 61 s., disponi-
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ble sur ‹https://www.rhf.admin.ch/rhf/fr/home/strafrecht/wegleitungen.html›;
Cassani, Potentats; Donatsch et al., Rechtshilfe, 61 ss; Harari in Robert/
Sträuli, 176; Richter.

7 En lien avec une organisation criminelle, ATF 131 II 169, c. 9.1; OFJ, L’en-
traide judiciaire internationale en matière pénale. Directives, 9e éd. 2009,
61 s., disponible sur ‹https://www.rhf.admin.ch/rhf/fr/home/strafrecht/weglei
tungen.html›; BSK ISTR-Aepli, art. 74a N37; Harari in Robert/Sträuli, 185
et n. 78.

II. Demande de l’autorité étrangère compétente

8 La demande doit, selon les termes de la loi, émaner de l’autorité étrangère
compétente. Les autorités suisses ne vérifient toutefois pas la compétence de
l’autorité étrangère, en application des principes de la bonne foi et de la
confiance internationales, à moins que le défaut de compétence soit manifeste.

III. Objets ou valeurs saisis à titre conservatoire
(art. 74a al. 1 et 2 EIMP)

9 Peuvent être remis, au sens de l’art. 74a EIMP, les objets ou valeurs définis à
l’art. 74a al. 2 let. a à c EIMP. La liste est exhaustive. Sont réservés les objets
et valeurs visés par l’art. 74a al. 7 EIMP.

10 Sont énumérés les instruments ayant servi à commettre l’infraction, le pro-
duit ou le résultat de l’infraction, la valeur de remplacement et l’avantage illi-
cite, les dons et autres avantages ayant servi ou qui devaient servir à décider
ou à récompenser l’auteur de l’infraction, ainsi que la valeur de remplace-
ment.

11 S’agissant du produit de l’infraction, ne peut être remis que celui dont la per-
sonne poursuivie dans l’État requérant a, en fait ou en droit, le pouvoir de dis-
poser (ATF 115 Ib 517, JdT1991 IV 159, c. 7e). La notion de produit de l’in-
fraction comprend également celui de sa réalisation (ATF 115 Ib 517,
JdT1991 IV 159, c. 7f).

12 Concernant les avantages illicites, y sont assimilés les bénéfices de trans-
actions effectuées par l’utilisation de fonds d’origine délictueuse (ATF 131 II
169, c. 7.3.1). La confiscation est possible aussi longtemps que la trace docu-
mentaire, ou paper trail, du produit de l’infraction peut être reconstituée. Les
valeurs de remploi peuvent être confisquées si un lien avec l’infraction peut
être établi (ATF 126 I 97, SJ 2001 I 330, c. 3c.bb; TF, 27.10.2003, 1A.131/2003,
SJ 2004 I 235, c. 4.1; voir ég. Harari in Robert/Sträuli, 179 s.). À défaut, seule
l’exécution d’une décision étrangère prononçant une créance compensatrice
peut être envisagée, le cas échéant (art. 94ss EIMP).
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13Lorsque l’objet est considéré comme ayant une grande valeur, l’autorité suisse
d’exécution doit veiller à ce qu’il soit protégé avant d’être remis et qu’il soit
assuré contre tout dommage ou perte pendant le transport (art. 33 OEIMP).

IV. Moment de la remise (art. 74a al. 3 EIMP)

14Selon l’art. 74a al. 3 EIMP, la remise peut intervenir à tous les stades de la pro-
cédure étrangère, en règle générale sur décision définitive et exécutoire de
l’État requérant.

A. La règle: remise sur décision définitive et exécutoire

15La remise aux fins de confiscation ou de restitution intervient, en règle géné-
rale, en exécution d’une décision définitive et exécutoire rendue dans l’État
requérant. La notion de «décision» implique qu’un jugement pénal à pro-
prement parler n’est pas exigé (ATF 132 II 178; OFJ, L’entraide judiciaire in-
ternationale en matière pénale. Directives, 9e éd. 2009, 61 s., disponible sur
‹https://www.rhf.admin.ch/rhf/fr/home/strafrecht/wegleitungen.html› ; Lud-
wiczak Glassey, Précis, N 567). La décision doit être fournie aux autorités
suisses d’exécution.

16La saisie conservatoire (art. 18 EIMP et 63 al. 2 let. b EIMP) prononcée en vue
d’une remise au sens de l’art. 74a EIMP ne pouvant durer indéfiniment (prin-
cipe de proportionnalité, atteinte excessive au droit de propriété), un délai
peut être fixé à l’État requérant pour qu’il rende une décision et la fasse par-
venir aux autorités suisses. À défaut, la saisie doit être levée.

17À réception de la décision étrangère, la provenance délictuelle des objets ou
valeurs réclamés doit en principe être considérée comme tranchée, tout
comme la question de savoir si les objets ou valeurs en question doivent être
restitués ou confisqués (ATF 131 II 169, c. 6; ATF 123 II 595, c. 4e; OFJ, L’en-
traide judiciaire internationale en matière pénale. Directives, 9e éd. 2009,
61 s., disponible sur ‹https://www.rhf.admin.ch/rhf/fr/home/strafrecht/weglei
tungen.html›), à moins qu’il n’apparaisse d’emblée que tel n’est manifeste-
ment pas le cas (ATF 131 II 169, c. 6; ATF 129 II 453). La remise au sens de
l’art. 74a EIMP n’est pas une forme d’exequatur; les exceptions prévues aux
art. 95 et 96 EIMP ne sont pas opposables (ATF 123 II 134, c. 5c; TF,
27.10.2003, 1A.131/2003, SJ 2004 I 235, c. 3.2; TPF, 2.7.2008, RR.2008.23,
c. 2.1; voir ég. FF 1995 III 1, 26).

18Puisque les motifs généraux de refus de l’entraide trouvent application, cer-
taines vérifications sont toutefois possibles, notamment pour s’assurer que la
procédure étrangère a satisfait aux exigences posées en matière de droits
fondamentaux (BSK ISTR-Aepli, art. 74aN46;Rouiller inBernasconi/Cho-
pard, 58). À ce titre, les droits des tiers de bonne foi doivent être pris en
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compte. L’art. 74a EIMP étant de nature potestative, l’autorité suisse d’exécu-
tion jouit d’un large pouvoir d’appréciation (FF 1995 III 1, 14 s.; ATF 123 II
595, c. 4; ATF 123 II 268, c. 4a; ATF 123 II 134, c. 7a; TF, 27.10.2003,
1A.131/2003, SJ 2004 I 235, c. 3.2; OFJ, L’entraide judiciaire internationale
en matière pénale. Directives, 9e éd. 2009, 61, disponible sur ‹https://www.
rhf.admin.ch/rhf/fr/home/strafrecht/wegleitungen.html›; BSK ISTR-Aepli,
art. 74a N10; Nicati, 29).

B. L’exception: remise à un stade antérieur

19 La remise aux fins de confiscation ou de restitution au sens de l’art. 74a EIMP
peut également intervenir à un stade antérieur, soit avant qu’une décision
définitive et exécutoire ne soit rendue dans l’État requérant. Ce cas de figure
est toutefois exceptionnel. Une procédure rapide et peu formaliste est possi-
ble lorsque la restitution s’impose à l’évidence. Il ne doit exister aucun doute
sur l’identification des valeurs saisies, ni sur leur provenance illicite (ATF 123
II 595, c. 4f; ATF 123 II 268, c. 4a; ATF 123 II 134, c. 5c; TPF, 18.1.2018,
RR.2017.167, c. 5.1.2; TPF, 18.8.2015, RR.2015.138, c. 4.1.1; Bottinelli,
Confiscation, in Giroud/Rordorf-Braun, N360); la situation doit être limpide
(«cas clair», OFJ, L’entraide judiciaire internationale en matière pénale. Di-
rectives, 9e éd. 2009, 61 s., disponible sur ‹https://www.rhf.admin.ch/rhf/fr/
home/strafrecht/wegleitungen.html›; voir ég. ATF 131 II 169, c. 6; ATF 123 II
595, c. 4f; ATF 123 II 268, c. 4a; ATF 123 II 134, c. 5c s.; Boillat, 206; Lom-
bardini, Banques, 144). Pour un exemple en matière de biens culturels,
concernant le vol de tableaux de Piero della Francesca, appartenant au mu-
sée de Florence, BO CE 1996 230 s.; ATF 123 II 268; ATF 123 II 134, c. 5d;
OFJ, L’entraide judiciaire internationale en matière pénale. Directives, 9e éd.
2009, 61 s., disponible sur ‹https://www.rhf.admin.ch/rhf/fr/home/strafrecht/
wegleitungen.html›; Bomio in Renold, 30. L’analyse faite par les autorités
suisses se limite à la question du respect des garanties élémentaires de procé-
dure (ATF 131 II 169, c. 6; ATF 123 II 595, c. 4f). Si la provenance délictueuse
des objets ou valeurs réclamés est douteuse, la remise doit être différée
jusqu’à clarification des faits dans le cadre d’une procédure judiciaire dans
l’État requérant (ATF 123 II 595, c. 4f; ATF 123 II 268, c. 4b. Voir ég. ATF 131
II 169, c. 6). L’existence de nombreux indices n’est pas suffisante (TPF,
18.1.2018, RR.2017.167, c. 5.2).

V. Rétention d’objets et valeurs en Suisse
(art. 74a al. 4 EIMP)

20 La protection accordée par l’art. 74a EIMP diffère de celle de l’art. 74 EIMP
(supra art. 74 EIMP N11 ss), ce qui se justifie par le fait que la remise prévue
par la première des dispositions susmentionnées est définitive, à la différence
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de la seconde qui n’est que provisoire. Ainsi, la protection consacrée à
l’art. 74a al. 4 et 5 EIMP ne se limite pas à une garantie de restitution que doit
fournir l’État étranger (ATF 115 Ib 517, JdT1991 IV 159, c. 7d; TPF 2014 113,
JdT2015 IV 318, c. 3.2.2).

21Elle consiste au contraire en la rétention des objets ou valeurs en Suisse dans
quatre cas de figure alternatifs, énumérés exhaustivement à l’art. 74a al. 4
let. a à d EIMP. Deux concernent une procédure pénale conduite en parallèle
en Suisse, à savoir lorsque les objets ou valeurs:
– doivent être restitués à la personne ayant la qualité de lésé dans la procé-

dure pénale suisse, qui a sa résidence habituelle en Suisse (let. a);
– sont nécessaires à cette procédure ou sont susceptibles d’être confisqués

en Suisse (let. d).

22Deux autres cas de figure sont prévus, i.e.:
– lorsqu’une autorité fait valoir des droits sur eux (let. b; BSK ISTR-Aepli,

art. 74a N57; Bottinelli, Confiscation, in Giroud/Rordorf-Braun, N377;
Harari in Robert/Sträuli, 185 et n. 80);

– lorsqu’une personne étrangère à l’infraction et dont les prétentions ne sont
pas garanties par l’État requérant rend vraisemblable qu’elle a acquis de
bonne foi en Suisse des droits sur ces objets ou valeurs, ou si, résidant habi-
tuellement en Suisse, elle rend vraisemblable qu’elle a acquis de bonne foi
des droits sur eux à l’étranger (let. c; Bottinelli, Confiscation, in Giroud/
Rordorf-Braun, N378 ss).

23Sur la notion de tiers acquéreur de bonne foi, supra art. 74 EIMP N11 ss.

24Si l’État requérant est partie à la CEDH, il est présumé que l’ayant droit béné-
ficiera d’une protection adéquate de ses prétentions dans la procédure étran-
gère (art. 6 par. 1 CEDH; ATF 123 II 134, c. 6b).

VI. Effet des prétentions élevées par un ayant droit
(art. 74a al. 5 EIMP)

25Lorsqu’une personne élève des prétentions sur des objets ou valeurs au sens
de l’art. 74a al. 4 EIMP, leur remise à l’État requérant est suspendue jusqu’à
droit connu. Les autorités suisses doivent alors se prononcer sur leur sort. Ce-
pendant, les objets ou valeurs en question ne peuvent être délivrés à l’ayant
droit que dans trois hypothèses alternatives, énumérées exhaustivement à
l’art. 74a al. 5 let. a à c EIMP, à savoir si:
– l’État requérant y consent (let. a);
– l’autorité suisse qui fait valoir des droits au sens de l’art. 74a al. 4 let. b

EIMP y consent (let. b);
– le bien-fondé de la prétention est reconnu par une autorité judiciaire

suisse (let. c).
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VII. Droits de gage au profit du fisc (art. 74a al. 6 EIMP)

26 S’agissant des droits de gage au profit du fisc, voir art. 60 EIMP.

VIII. Objets ou valeurs attribués à la Suisse en exécution d’un
accord de partage (art. 74a al. 7 EIMP)

27 Lorsque les objets ou valeurs sur lesquels porte la demande d’entraide étran-
gère sont attribués à la Suisse en exécution d’un accord de partage en appli-
cation de la LVPC, la remise n’est pas ordonnée. La LVPC règlemente le par-
tage international des valeurs confisquées, appelé aussi sharing. À ce propos,
voir OFJ, L’entraide judiciaire internationale en matière pénale. Directives,
9e éd. 2009, 63, disponible sur ‹https://www.rhf.admin.ch/rhf/fr/home/straf
recht/wegleitungen.html›; OFJ, Fact Sheet: Partage de valeurs patrimoniales
confisquées (sharing), mai 2016, disponible sur ‹https://www.bj.admin.ch/
bj/fr/home/sicherheit/rechtshilfe/strafsachen/sharing.html›; BSK ISTR-Aepli,
art. 74a N81 ss; Balmelli ; Cassani, Combattre; Donatsch et al., Rechts-
hilfe, 159 ss; Giroud/Borghi ; Pavlidis, 297 ss.


